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f
~~·-,-·~t..:1 UR LA ·REQUE'5TE PRESE.NTÉ''E ·AU ROI EN SON CONS E IL, 

' / ~~~,lt:, _par Jean de la Roche, Louis Diot -, Jean Chevrier, Jean Cortm & Jean Lion, Syndics 

1, ~~ XJ'lr><S><~<:><.'\l'x ~· 1 J) X l' & .fondés de la Ptocuration :des Habi~ans des Paroiffes - d'Aluy, Rouy , Maingot, 

JI ~ x 9 ~ 1 Montapas & Saint Benin Defchamps en Nivernois: Contenant qu'ils ontrecours à l'auto-

·,fl ~ :~><)i<>c·À; ~~ 1 ·rité du Con kil , ponr être reçus Oppofants à un ·Arrêt fur pris à fa Ré ligion & Appel-

1/ ?(~~~ li 'lants d'une Ordonna11ce du Sr. ·Incendo:inr & Commiffaire départi en la Çénéraliré de ' 

::==;;t;;;;;;==~ Moulins qui leur cauferoit ~c plus -grand préjudice fi elle étoh exécutée. Depuis un temps 

immém.orial les Suppliants (ont en 1hoit & en poffdfam de prendre .dans les Bois dépendants de la;Tcne & 

Se.igneurie de Chatillon ., appartenahrs au Sieur Marcfitis DE PR Ac o NT AL, . le b0is nécefüire à lrnr 

chau'ffage, a clore leurs Hérirages, à fair e les in!humenrs propres au Lobour & à batir , ils peuvent encqre 

y envoyer leurs Befiiaux de toute efpèce , pacager en toutes' Saifons <le l'année , même leurs Porcs en tern ps 

de glandée. Les Titres des Suppliants {ont au!Ti anciems qu'incontdl:ables; le Sieur Marquis de Pracontal lui­

même a rendu hommage à cette vériré .: car en mil fept cens quarante~ neuf, s'étant élevé differenrcs ·conrel1a~ 

rions entre le~ Pr,opriétaires des Bois &_les Ufagers: il fut rendu le vingt May de la même année un Arrêc 

du Confeil fur le Procès-Verbal des Titres des U(agers , & par cet Arrêt ces derniers font, maintenus 

dans leurs droits du confentement exprès du Sietir de Pracontal; è:et Arr~t porte nombre d'autres difpoGrions 

donc l'objet èlt de conforver les Bois en état de fouffrir & de procurer aux Ufagers l'exercice de leurs Bois. 

Mais des difpolitions auffi jul1:es ont parû contraires au deffein que ledit Sieur Marquis de Pracomal paraît 

avoir d'anéantir totalement les Dois, ou du moins de les exploiter de façon que les U fagers ne pu!Iènt y 

exercêr leurs · droits ; (es Gens d'affaires font parvenus , on ig~ore par quelle voie à dérerm ;ner une 

partie des Ufagers à lui confentir une Tranfafüo1~ le 'qll~torze ]a1"vier mil fept cent cinquanre, ~i.:î~s 

ont fait homologner par un Arrêt du Confeil du deux Mars mil fept cent cinquante-un , fans que les 

'Supp1iancs y ayent été appellés & ou mépris de Ticres incontel.l:ables que l'on a crouvé le fecret d'anéantir; 

enforte que d'après cette Tranfaél:ion que Ion a ofé faire revêcir de l' Auroricé Royale > les Suppliants [e 

· trou veroient pour toujours frullrés de leur~ droits :· l'on a déja fait un fi grand abus de ces Aél:e.s & 1'011 

fe promet encore de les augmenter au point que ledit Sieur Marquis de Praèontal a fait pubiier gu'il 

vo-uToit réduire [es Bois en Taillis ; fi cc delfein .étoit exécuté il réduiroi·t les Suppliants à l'impofii biliré 

de fublifier puifqu'ils [e vcrroient privés des chôfes les plus néèeffoires ~ la vie , 'à la culture des terres 

& à la nourriture de leurs Bdliaux. C'eft ·pour éviter cette cruelle exaémité que les Habicans des Paroilles 

.dont il s'agit , ont pré[enré le trois Avril dernier leur Requête audit Sieur Intendant de Moulins, dans 

laquelle ils lui flllt expo[é ces faits & ont conclu à ce qu'il leur fut permis de s'affembler pour dé:ibérer 

entre eux fur les moyens de jouir de leurs droits d'Ufage & no delage comme ils ont rou jours fa it , de 

. nommer un Syndic à l'effet de former oppoGtion à l'emreprife dudit · Sieur Marquis de Pracontal , d'en 

pourfoivre le Jugement afin d'obtenir la permiŒon d'ufer de leurs droits en la maniere accoutumée. 

cVOrdonnam::e rendue for <;ette -Requ~te- a permis aux Habitans de s'affembler pour délibérer & a ordonné 
• 
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que la délibération luî feroit rapportée pour ~tre ordoiiné. ce· qu'il appartiendrok En conféquence le~ 

Habitans des Paroi[es d' Aluy, Rouy , Maingot, Motmipas & Sanie ·Benin Defcha~ps s'affemblérent le· 

qu inze May & délibérércnt qu'ils fe pourvoiroie1'\t~ ·eontr'è )edit Sieur Marquis d-e Pracontal pardevant les 

Juges qu'il appartiendrait,_ pour .qu'il lui for. fait-: detfen(~s' de couper & mettre e11 Taillis les Bois fojets. 

aux droits d'Ufage i q,ue po.ur les coupes dér.a faites il (eroit condamné· en vingt mil livres de dommages 

& incérêts & aux dépens , avec deffenles à lui de l~s- troubler. dans la jou.iffance des droits particuliers 

qu'ils om dans. les mèmes Bois ; &. qu~il leur feroit p_èrmis d'en jouir comme ils ont 'toujours fait : ils 

11ommérent en outre les Suppliants , poui: Cuivre,· en leur norn l'eff.ec de cette délibération , laquelle 

en exécution de !'Ordonnance du rrnis Avril fut remiCe au Sieur lntend-a nt qui rendit le trente-un May 

une re.conde Ordonnance' portant!'! q~'a ~an_t fai~e ,droit l e~ · Habitans d~s Y.aroiffè,s ea quell:ion rem.ettroient 

les Tn~s for lelquels leur dema.n·de ero1t ·fond ee , aveG' une confultauon- cl Avoicat, ,Les Suppliams ont 

encore fa tisfait à cette '1101:1velle Otdonnan·ce·; · ils ont p·rofi•uic les T'itres qui établifFent leurs droits & une 

confo!ration qui en dé-véloppe route l'étendue & la certitu.ie. Cependant ledit Sieur Intendant par Con 
_.,./' Oi<donnance .du viogr1lept ;Septembire dërnier~-, ,fans a,vaiv égard à la .. déli-bé!'atio,n q11Î demeurera nulle , fait 

è cfferile-s-actixd:i:ts Hahi-ran-s & au · Syndic.s nogimés . pat. la<l ite -d e ljblérari·~n _d;intè!h er ~ucun; Procès", pour 

rnifon des objets y mentionnés ~ peine de tous dépens , domm ages & incérèrs faut auxélm Habirans il 

ledi t Siew.de Praconral excéde les coupes reglées & déterminées tan~ par la Tranlaétion du quarorze Janvier· 

mi l fa pt · ce-ns.- cinquante , que_ pa.r l'.l<\r.rêt .Ju Confeil 'dtt deùx . M~~s mit fept cent cinquan~e-un à faire 

conflater le délit par un Procès-Verbal en forme, & à (e pourvoir enfuite pardevant ledrt Sîeurîntendanc 

pour obtenir ~'il y a lieu, la permifiion de faire des pour.Cuites -contre letlit Sieur de Pracontal, fauf encore 

s'il le trouve quelque Habitans qui n'ait pas donné Con contentement à ladite Tranfaél:ion, à former en Ion, 

parri_culier & à . les ri(q_ucs , périls & fortunes contre le.l it Sieur de Pracomal tell e aél:ion qu 'il jugera à 

propos. C'èfl: cont re cette Ordonnanqit & c~ntl:'e l' Arrêt fur1nis à la ré!igion du Co!l(eil le deux Mars mi.I 

fept cent cinquante- un; homologil tif •de la . Tranfaétion du q u.atorze Janvier mi l lept cen t cim1uante , que 

les Suppliants im plorent· la Jufüce du ConCeil: il efl: oa ifé de faire voir d'abord les coutéquences f'unefl.es 

de l' Arrêt du Confeil & de cette TranCaél:ion ;· il . fuffo-de les · comparer à l' Arrêt du vingt-q uatre May mil 

fept cent quarame-1wuf. qui . a voit -dôrerminé l'écar & les . droits· des .parties fur l'examen le plus Ccrupuleux 

& for l'infpeél:ion des Tit r-es l'on verra que cetce T t:anfaél:.ion &. cet Arr~c n'ont d'autre objet que d'anéantir 

& l'Arr êc d,e mil fept cent quat'ante-neuf & les Titres -for ,l~fquels il ell: rendu. En effet fuivant l'Arrêc 

du vingt May mil fept cent qu aranre-neuf ·ledit Sieur de Pracon·ta•l ne pouv.oic couper dam la premiere 

-1-- ,r-évolutio1~U- ne lu·i,étoit ·plus perm~s d'en coUï'erchaque <!-nnée quc::.\.a .cenr ieme partie, & tous les Bois 

~ J,...,la 6~~evoiem être lai!T&s pmu recroître en Futa,ye; ;ifin· que .les. Ufagers y crouvaffent perpetuel!ement tous les 

').,, rx.:* .,,'"';i ..... s. Bois que fours Titres leur· donnent droit ,(l'y prendrerrtant pour bal ir , & leur ch.a rues , que pour leurs 

1,,.. .lc.' 0"~"" foyers & la cloture de leurs Héritages•: foivant la. T112!Ilfaéèio11 du quatorze Janvier mil (ept c;ens cinq!Jante 

• 

11 au ra it la liberté de coupeP le tout à perpem~tié dan'.i . la révoluti.011 de• trènte ans , œ qui réJui ro it ces 

J3ois à des TaiHis ,- les -Ufagers ne pourvoient mêmè plm. y pl\Cndve h: B0ü née~ (faire à leurs be foins journaliers, 

ils ne pourro~enr plus en prern:he q·uct dans les i::am0ns qui viendr.oient d'être exploités ; ils n':rnroient plus 

qu e de ~au-vais cimeaux,. de' mauvais br.anchages ; encore• .(eroienr.-ils extrêmement gênés de ce côré-là, 

parce qu'.1ls n'0feroicmt pas y toucher q a'ils n'enffunt été lotis entre tous les Ufagcrs. par des Syndics qui 

fe raient wujoul's très-embara rles dans une telle 0pération .capable d'ailleurs de faire_ naître mille contefl:ations 

& fa jettes à beancou·p d'injufrices; quelle (eroic d'ailleurs la ·re(fource des . Ufagers pour la glandée, pout 

la nourriture de leurs Porcs avec dc:s Taillis· qui (eroi~nt coupés dès· qu'ils aaroi.ent atteint l'age de trente 

·:ans; quel préjudiee plus grind eno0re ne fou ffr iroiemt-ils pais pat:. rapport à la nourriture de leurs autres 

]efl:iaux : foiva nt la Tranfaé\:ion les Taillis .renaiffamts_ne foroienr hors de deffenCe.s que qu <!_nd ils ·fewient , 

~gé s de huit ans; & même après que les Officiers dudit_Sie.ur ,de Pracontal les ·auraient déclarés Cufceptibles 

_ou pacage des Bell:iau-x, au- moyeH· de quoi .·i·l y auroit-tou..jours .eoviron un tiers de ces Bois, dans , lefquels 

lis ne pourraient-pacager, tandis que (uivant• l'Ar,r~~ du,,v.jHgt May milfept ,cent quarante-neuf & l'Ordon­

lianc~ ~es Eau.x & Forêts du · mois ,J' Août mil liic cent ~ foixanre-neuf..,. il n'y en a_uroit jamais qu'.envi.ron 

un d1x1eme dans la premie-re révolution & un vingtieme · dans la ·fecond:e: · q·ui fe trouveroir en deife.1re : 

<j lle les. canro11s en· detfenfe. foroietu d'ailleurs f.,n .• éloigné~ _.les un,s . des .. .autr.es , enlorre que les U(ager~ 

pourro1e11t toujours envuyeç paître· leun;., 13efi:i~ u· , de ll!on .. s cÔl:é.5 librement , .fa1~s craind•rè ·q,u'i ,ts s'ét ~ndiffent 

& qu'ils s'échappaifent da1~& les jeun.~ revenus en ·deff.enG:::" au., lieu .. .qLte les coupes fai'tes foi va nt 1-a 

Tr~nfaél:ion fe~-oi~nt toujours .f.i ·~rès les- .unes. ·des ·autir®· .;que:;_ papoat • .les; l!fagers a~roient ~ craindre d~ 
voir leurs Befbai.1x pris· datis ... les c;aAEOAs .cm.-,defferi(e$., .çe·: (}Uli . ocoaG~11.11er.o1deur ruine ou ·pat" les amendes 

& confifoations auxquelles- -ils ·[e trou~.er0ien~ rnro~ ifàuy,ent:.- ~xpQ.fés ., , o tt•. par .I.e faciifice·qtt'ils' fer'oient dL1 

pac~ge qBi leur ~ppartient, en n'y -01eaan~ . poililt 1lellr:s cSef\~ux: , dans.la :Crainte de ces peines ·redoutables: 

• •JJ.. moy~n · de <i,U-OÏ ' ils · ue kJX>ie.nt- '. r:ill:ls .• les ,flQUW[~r.«lt ;q_ui .fo.nt.lew::1 elU$ ~ g:~~1dc ~cd[o :1..r.cc ,EO~l' -le~· 
1 



\· 

/ 

fu,blifh~ce ~:. pour le paycmen,r de le.qrs Iippoflrio.ns. Suiva~t l'Ar:~~ du vingt May mil fept cent quarante. 
nê'-!f ,' rélarif à leurs Tiu'es ils ont dro it de mettre à la glandée tous leurs Porcs fans aucune limitation; 
fuiva~i: . la Tranfatl:ion du· quatorze Janyier "mil fept cent cinquante les Officiers dudit Sr. de Pracomal 
fcroidnt les Maîtres de· reglèr, de limiter le nombre des Eorcs que chacun pourrait y mèttre : quel 
embarras , quelle gêne pour les Ufag-ers indépendamment · des injuO:ices & des vexations auxquelles un 
p~rè'il régie.ment pourrait d:onner lieu ; fui van~ I' Arrêt du vingt May mil fept cens quarante-neuf ledit 

Si~u ~ ~e · Prac.~·ntal qui ne pouv~it .co~per, que deu,x cantons, faifam la cin,quanrieme partie d·e fes Bois 
&, dans . des lieu~ toujours fort elo1gnes 1 un de l autre ; fu1v ant le Proces-Verbal d'amenagernent cht 
·grand, Maîrr~, ledit Sieuç de Praconra·1 dlîvoi-t en.core lailfer les dix plus beaux arbres par arpent , & 
·à ce moyen les U(ag er.s po'urroient trouver partout & à portée d·eux tout le Bois néceifaire foie potlr 
le ~~ar11age' , (ôit ~bur Mtir : foivant la Tranfatl:ion du qqatorze Janvier mil fept cent cinquante cette 
re~rve",..n'exi.Œe plus ou' ~u moins n'ell: pas exprimée , ce qui faic au Sieur de Pracontal un prétexte 
de' faire ' des coupes bfan'ch~s , dç ne laiflèr fur pied que l'es plus mauvais arbres , des arbres ou çreux, 
o.u tortus _, ·o'u . rab'ougris' . qui n~ peuvent fervir ni au charnage ni à la charpente. C'dl: en effet ainfi 
c:iue ledit ·Sieur · de pi, ac9nrar a fait d~puis mil fept cent quarante-neu.f toutes fes coupes , ce que les 
Ufagers affirment & ils "demandént' unë de!cente d'Officiers de la Maî;:rife ou de Cornmi!làires pour Io 
conO-ater , enforte que ,dans les Bois coupés & qui les avoiunent ils auraient beayrcoup de peine- pour 
ne pas dire qu'ils' feroient dans l'impo!Iibiliré de trouver aujourd'hui _un (eul arbre propre a b~tir ou 
reparer leurs b~timents. La Tr~mfaél:ioA du quatorze Janvier mil· fept cens cinquante, fan exécution & 
les . abus énormes des cdupes dont les Su pp lianes fe plaignent alcérent donc. prodigieufement leurs · droits 
& et1 produiraient bientô t l'anéanciifemen t : ils ne peuvent donc s'empêch1:r de reclamer contre , ils 
en onr certai~ernent le droit, vis-à-vis d'eux !'Arrêt ~u vingt May mil fept cent quarante-neuf dl: la 
fettfo· loi êudit . Sielir dë Pl"ac0'11tal' , comme i{ ell la leur, & ils ont tout lien d'efpérer de [a fufl:ice & 
de la bomé de Sa Majefl:é, que fur leur oppoGtion à l'Arrêt du deux Mars mil fept q:nt cinquante-un, 
non-(eulement el!~' ordom1er~ l'e:.:écütion de celui du vingt May mil fept cens quarante-neuf, mais encore 
reprimera les abus cômmis jufqu'à préfent & leur accordera une indemnité pour le préjudice qu'ils fouffrent 
.des coupes déja faites .. L'Arrêt du Jeux. M ars mil fept cent cinquante-un , & la Tranfaaion qni 
l'homologue doiven.t 'être d'autant plus fufpeél:s au Confeil , que c'efl: l'ouvrage non du général des 

1 Ufagers comme on l'ofe avancer dans la Requête inferée dans !'Arrée du ConfCil, mais de·quelquc
1
s-un,s 

d'eux qui o~t é(é féduir p~ r ,les Gens d'Atfaires dudit S~e Prac.ontal, ou qui pour teur intér~t parti-
culier ont v~ulu focrifier le b4en gé.néral : cot Arrêt & l'arrangemel'lt particulier qu'il adopte. doivent 
d'autant moins tenir c-ontrè celui <lu vingt May mil fept cens quarante-neuf, que ce dernier ell: revêt11 
de toutes les formalités & rendu· api.ès l ~s précautions les ·plus fages ; & jamais une1 loi, particu!iere à 
un arrangement _ clahdeain. fu(peé\: ne prévaud~ont contr.e uue l?i générale & ~olemnelle , comme celle 
portée pa_r !'Arrêt du vingt May · mil fept cent . quarante~peuf ; au refle fi l'Ordonnance contre laquelle 

·les Slrppliams im'plorent la JuO:ice du Confeil 1. étoit malgré les Titres les plu·s autemiques exëcutée , il 
feroit libre audit Sieur de Pracon~al de faire dans l~s Bois en ,quell:ion tout ce que bon lui fembleroic il 
pourrait exécuter la m~rlace qu'il ;i déja faire de réduire les, Bois en Taillis . fans craindre d'en être aucune· 
ment inq u·iéré ·: quet Ceroil fe--P-ay[àn aifez hardi pour intênter fous fon feu! nom·, un Procès à fon Seigneur, 
afin de jouir: dès droits o.ue des Titres inconte!l:ab~s lui donnent .? & quand. il l'o(eroic , fes facultés 
lui permetrroien'r. elles jam

1

~'is de faire les dépenfes 111~cc(faires pour fe faire rendi:e juflice ? Non fans. 
doute : il efl: donc de la derniere importance pour les Suppliants puifgue le11rs intérêts ne font pas 
divilés de ' pouvoir procéder en commun ,, pour raifon G~ mêmes droir~ l'~rd~n~ance _d~nc on fe pl~inc 
ne peut point avoir à cet égard exécution : & ,en effet li chaque , ~arucult_er e~olt oblige de pourfo1vre: 
perfonnellement fa prétention , il foudroie au l~eU' d'une Infl:ance en introduire vmgt & trentè , felon le: 
no_mbre des Hàbirans , au nom de(quels les Suppliants agiffent , le~que~les Inflanc~s feroiem égaler:ient 
i'u,111eu(es & pou~ les Habira.n~ des Par?i ff~s en 9--uefl:ioo 8;- pour le.~1t _S1

1
eur Marqu~s de P;acon:al m:me, 

C ell: !ur des motifs auffi légitimes que , es Suppliants e(perent de 1 equ1~e du Confe1~ la revocation d ~ne· 
Ord-onnance, qu·i , li elle a voie lieu, les reduiroit à la plus grande m1fére, A Ces caufes requero1ent 
les Suppliants qu'il plût ~ Sa rvlajdl:~ les recevoir Opp9.nts. à l'Ar,rêt du Con!;ril d~ deux ~ars mit 
fepc cenc cinqu-a-nte-un, &:. Appellancs de l'Ordonnanre du~îr- Sieur Hi_rendant de, M~ulm~ d~ vmg~-fep~ 
Septembre mil fept cent cinquantc- lept ; faifant droit for ~:idite oppofinon, fans s a~r~ter audit' Ar:et du 
deux. Mars mil !epc cent cinquante-un, lequel feroit regardé -c?mme ,non . aven~ , m ~la Tra~faébon Oil;' 
q·uatorze Janvier mil (ept cent cinquante , homcloguée par ledit ~rret, laquel1e fero1t· déclaree nulle & 
de nul effet , orclonner que l' Arr~t: du Confeil du vingt Ma y mil fepc cens quarante· neuf (~ra exéc~t~ 
felon . fa form.e & teneur , avec deft~n(es audit . S.iet1t:...4S:~. P.rac9nra l ,& .. à .. to.Q.s. lc:.\..Ul4gcrs .. q.u1 .y ont etc 

Farrt~ 1, d't co.nm:v.enir. (ous_ ks ~eines 'l!l'il ae~arti~1·a ,_ faifant. 2ar.eill~menc.. droit .fod'a..eee:l ~ 
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.. 

( 
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l'OrJonnance du it Sieur nten ant e ou ms ians s'arrerer a a 1te r onn·ance, aque e 1era regar ce 

comme non avenue, permettre aux Surpliants de fe pourvoir en corps contre les entreprifos dudit. Sieur 

de Prnconcal, auquel deffenfes feront faites. de ne pins s'immifcer à faire couper ni mettre en Taillis les 

Bois fujets aux Ufa ges -des Suppliants., lui ordonner de fe conformer à !'Arrêt du vingt May mil fept 

cent quaran te··neu f fous telles peines qu'il plaira à Sa Maiefié arbitrer & pour y avoir coqtrevenu & 

coupé partie des ' Bois Ufag ers , le condamner en tels dommages intérêts qu'il plaira aµ Confeil , &: 

aux dépens. Vû ladi te Requ ête fîgnée Damours ., Avocat des Supplianrs , & les pieces jointes à laditç 

Requête, en fcrn ble les Arrê ts du .Confeil des vingt May :mil fept cent quarttn.te-neuf & deµx Mau mil 
fcpt cent cinquanre-un , & l'Ord0nnance du Sieur de B~rull e Int'èndanc & Comrniffaire départi en la 

Général iré de Mon fins du vingr· fe pt Septembre mil fept cent cinquante-{ept ci-deffus mentiGnnés , & 

.l'av is dudit Si eur In tendant d.u premier Aoùt mil fe pt cent .cinquante-hoir. Oüi le Rapport du Siettr 

de: Boullogne Confei ll t:r ordinaire au Confeil Royal , Controlleur général des Finances. L E R 0 I E N 

S 0 N C 0 N S E I L , fans avoir égard à la Requête ni aux demandes , fins & conclu!ions des Sup­

pliants dont Sa Majeflé les a déboutés & déboute, a ordonné & ordonne que }'Arrêt du Confeil du 

deux Mars mil fept cent ci nquante-un frn1 exécuté felon fa forme & teneur. FA 1 T au Confeil d ' kca~ 

du Roi tc:nu à V ~rfaill es le huit Août mil fept cent cinquame.h1:1it, · 
C0Jl11tionnl • 

. D E V O U c& N .Y. 
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